
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le mardi 3 septembre 2019, à la salle municipale 
de Saint-Alphonse à 19 h 30. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain  
 Sylvie Dugas 
 Cynthia Therrien-Samson 
 Jean-Guy Bernard 
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. 
 
CONSEILLÈRE ABSENTE : Rolande Duguay 
 

…………………………………….. 
 

179-09-2019 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 h 30 et il invite les élus à 

prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

180-09-2019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
181-09-2019 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 AOÛT 2019 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 5 août 2019 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter le procès-verbal du 5 août 2019. 

 
…………………………………….... 

 
182-09-2019 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
les comptes au total 69 034.63$ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement: 

 

Julien Barriault 
  

30.70 $ 

Estelle Bernard St-Onge 
  

38.67 $ 

Bibliothèque ABC du Savoir 
  

9.00 $ 

Bioparc de la Gaspésie inc. 
  

252.99 $ 

Langis Blais, notaire en fidéicommis 
  

1 500.00 $ 

Buro Plus J.M. Arsenault 
  

86.18 $ 

Carquest New Richmond 
  

617.44 $ 

Carrefour des Loisirs, des Arts et Culture 
  

25.00 $ 

Centre du camion Denis inc. 
  

2 500.71 $ 

Centre de Rénovation St-Siméon 
  

517.39 $ 

Centre de services partagés du Québec 
  

64.51 $ 

Confian 
  

149.06 $ 

Construction DJL inc. 
  

7 076.85 $ 

La Coop Purdel 
  

29.85 $ 

André Cyr 
  

20.00 $ 

Marc Cormier 
  

20.00 $ 



Dépanneur Le Duo Inc. 757.76 $  P 
 

Distributions Leblanc 
  

413.35 $ 

Éditions juridiques FD inc. 
  

84.00 $ 

Ferme Belgi-M.A.G. ENR. 
  

1 207.23 $ 

Financière Banque Nationale 
  

1 754.48 $ 

Forest Star Inc 
  

123.51 $ 

Christian Fugère  INC. 
  

2 430.87 $ 

Groupe Voyer Inc.   1 952.24 $ 
Les Huiles Desroches Inc 

 
 3 453.78 $ 

Hydro-Québec 4 615.75 $ P 

 JA-RI Armatures   160.91 $ 
Laurent Goulet & Fils Inc   5 858.97 $ 

Location Moreau inc. 
 

 49.44 $ 

Louis Tremblay Concepteur Graphique 
 

 120.72 $ 

Marcel Dionne et Fils inc.   98.81 $ 
Marchés tradition   16.68 $ 
Matériaux St-Charles Inc   639.26 $ 
MDJ Le Reflet   44.00 $ 
Morneau Transport   149.87 $ 
MRC de Bonaventure   9 617.92 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET   6 769.91 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils    267.00 $ 
Postes Canada 64.48 $ P 

 Quincaillerie Arsenault Enr   792.16 $ 
Quincaillerie Robichaud Inc   105.96 $ 
Services de cartes Desjardins (interac) 35.52 $ P 

 Soudure Caplan Inc   299.08 $ 
Sports experts   118.97 $ 
Mariane St-Onge   18.84 $ 
Télécommunications de l'Est 76.06 $ P 869.07 $ 
Télus 739.15 $ P 

 Transport Baie des Chaleurs 

  

517.39 $  
Vide Grenier  13.00 $ P 

 Xerox Canada Ltée. 83.88 $ P 146.01 $ 

Remises gouvernementales 
 

 11 630.25 $ 
 

…………………………………….. 
 

183-09-2019 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Bernard, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
les comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 513 637.24$ ci-
après présentés soient acceptés pour paiement : 

 
Jessie Arsenault   71.38 $ 

Bell mobilité 
 

 54.00 $ 

Buro plus J.M. Arsenault 
 

 56.29 $ 

Bouffard Sanitaire Inc. 
  

91.98 $ 

Carquest New Richmond  
  

544.65 $ 

Chubb Edwards 
  

1 037.54 $ 
Dépanneur le Duo Inc. 

  
44.58 $ 

Dicom  
  

99.84 $ 
Financière Banque Nationale 

  
452 580.25$ 

Banque Laurentienne   25 058.60$ 
Gaspésie Diesel 

  
34.03 $ 

Groupe Négotel inc. 
  

93.15 $ 
Hydro-Québec  

  
6 302.98 $ 

Les Huiles Desroches inc. 
  

4 723.81 $ 
Laboratoires AGAT 

  
7 196.88 $ 

Laurentide Re/Sources Inc.   490.45 $ 
Lumi-Tech   474.97 $ 
Matériaux St-Charles   131.53 $ 
Municipalité de St-Alphonse   13 355.06 $ 
M.J. Brière Inc.   64.91 $ 



Navigue.com   59.73 $ 
Pièce d'auto M.G.A. & Fils   27.34 $ 
Quincaillerie Arsenault    11.49 $ 
Service de cartes Desjardins 44.49 $ P 

 Soudex   89.34 $ 
WSP   897.97 $ 

 
…………………………………….... 

 
184-09-2019 RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS – LET 

Monsieur Rock Pratte, directeur du LET fait un résumé du 
déroulement des opérations du lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….... 

 
185-09-2019 ADJUDICATION CONTRAT FOURNITURE DE CARBURANT DIÉSEL 

Monsieur Rock Pratte, directeur du Lieu d’enfouissement technique a 
transmis pour et au nom de la municipalité par voie d’invitation écrite à  Les 
Huiles Desroches Inc et Les Pétroles C. Poirier Inc les documents 
nécessaires pour le dépôt d’une soumission pour la fourniture et la livraison 
de carburant diésel; 
 
Attendu que monsieur Rock Pratte, directeur du LET agissant comme 
responsable en octroi de contrat pour cette demande de soumission, 
recommande dans son rapport d’évaluation du 30 août 2019, d’adjuger le 
contrat à Les Pétroles C. Poirier Inc;  
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Bernard, appuyé par le conseiller 
Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la 
plus basse soumission conforme soit celle de Les Pétroles C. Poirier Inc. au 
prix unitaire de 1,1138$ du litre pour la fourniture et la livraison de carburant 
diésel pour le département de la voirie et le LET. Les dispositions du mandat 
sont stipulées au document contractuel, le prix et la durée du mandat y sont 
inclus, soumission 2019-03. 

 
…………………………………….... 

 
186-09-2019 TECQ – MANDAT DE CONTRÔLE QUALITATIF 

Madame Annie-Claude Arsenault d’Arpo Groupe-conseil a transmis pour et 
au nom de la municipalité par voie d’invitation écrite à Englobe Corp et à 
GHD les documents nécessaires pour le dépôt d’une soumission pour les 
services de contrôle qualitatifs des matériaux dans le cadre des travaux de 
remplacement de conduites d’eau potable et égouts (TECQ); 
 
Nous avons reçu les soumissions suivantes: 
 
Englobe Corp au montant de 9 600.00$ taxes en sus 
GHD au montant de 8 646.00$ taxes en sus 
 
Attendu qu’Arpo Groupe-conseil, nous recommande d’adjuger le mandat à 
GHD; 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par la 
conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter la plus basse soumission conforme soit celle de GHD au montant 
de 8 646,00$ taxes en sus et ce conformément aux documents transmis le 28 
mai 2019, projet 116589.2 Travaux prévus par la TECQ 2018, le maire, 
monsieur Gérard Porlier est autorisé à signer les documents requis. 

 
…………………………………….... 

 
 
 
 



187-09-2019 APPUI FINANCIER – CENTRE PLEIN AIR MÉLÈZIÈRE INC  
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, 

appuyé par le conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que la Municipalité de Saint-Alphonse s’engage, si le projet se 
concrétise, à verser une somme de 2 000 $ au Centre Plein Air Mélèzière Inc 
afin de permettre la réalisation de travaux de rénovation et d’amélioration au 
chalet d’accueil du centre de ski de fond et ce, suite à leur demande du 24 
juillet 2019. 

 
…………………………………….... 

 
188-09-2019 SYSTÈME DE MESSAGERIE DE MASSE – VOLET SÉCURITÉ CIVILE 

CONSIDÉRANT le règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et 
les moyens de secours minimaux pour assurer la sécurité des personnes et 
des biens en cas de sinistre qui entrera en vigueur le 9 novembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT les demandes de mise en commun d’une action en sécurité 
civile demandée par les municipalités de la MRC de Bonaventure à l’agence 
911 à l’hiver 2019 pour un montant de 2000 $ chaque; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse de 4 offres de service de compagnie spécialisée en 
communication de masse; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la conseillère Sylvie 
Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de 
Saint-Alphonse autorise la MRC de Bonaventure à signer un contrat de 2 ans 
avec la compagnie Telmatik au coût de 0.86 $ par habitant pour et au nom de 
la municipalité. 

 
…………………………………….... 

 
189-09-2019 PROJET PISCINE MUNICIPALE FDT 2018-168 ANNULÉ 

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Bernard, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’informer la MRC de Bonaventure que nous annulons le FDT 2018-
168 projet de rénovation de la piscine municipale et que l’avance de 10 000 $ 
leur soit retournée. 

 
…………………………………….... 

 
190-09-2019 COURSE LES GALOPEUX 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, 
appuyé par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’autoriser une aide financière de 500 $ pour accueillir la course Les 
Galopeux le 13 octobre 2019 au Domaine des Chutes du Ruisseau Creux 
dans le cadre du programme Fonds de développement du territoire volet 
«Festivals et événements municipaux» 2019, responsable notre technicien 
des loisirs et vie communautaire, Mathieu Tanguay. 

 
…………………………………….... 

 
191-09-2019 REFUS DROIT DE PASSAGE  

Considérant que par le passé la Fondation canadienne Espoir Jeunesse a 
déjà fait du porte à porte dans notre municipalité et que nos citoyens 
n’apprécient pas leur visite; 
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents que le Conseil 
municipal de Saint-Alphonse refuse d’émettre un droit de passage pour une 
campagne de prévention et de sensibilisation à la Fondation canadienne 
Espoir Jeunesse. 

 
…………………………………….... 

 
 
 



192-09-2019 PREMIERS RÉPONDANTS 
Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Bernard, appuyé par la 

conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
mandater pour les Premiers répondants : madame Vanessa Poirier Leblanc 
comme chef d’équipe, madame Reina Goulet, dg et secrétaire-trésorière 
comme responsable municipale et Cynthia Terrien-Samson, conseillère 
comme représentante du conseil municipal, la présente résolution remplace 
la résolution 068-2004 et la résolution 052-02-2018 à ce sujet. 

 
…………………………………….... 

 
193-09-2019 CONDUITE D’EAU INCENDIE 

Considérant qu’il y a eu infiltration d’eau dans l’ancien poste de chloration 
situé au 435, rue Principale Ouest et que cela nécessite des réparations; 
 
Considérant que nous désirons conserver la réserve d’eau du barrage 
comme bassin pour notre service d’incendie ; 
 
Considérant que la tuyauterie du barrage passe par ce bâtiment et qu’il serait 
maintenant plus avantageux de modifier la tuyauterie qui relie le barrage à la 
borne-fontaine qui est déjà au 425, rue Principale Ouest et qui n’est pas relié 
au système d’aqueduc; 
 
POUR CES MOTIFS ; 
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les travaux de 
tuyauterie du barrage à la borne-fontaine du 425, rue Principale Ouest et qui 
n’est pas relié au système d’aqueduc soit effectués par nos employés.  

 
…………………………………….... 

 
194-09-2019 TECHNICIEN DES LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE 

Il est proposé par la conseillère Sylvie Dugas, appuyé par le 
conseiller Jean-Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’annuler la résolution 176-08-2019 et ainsi la période de probation de 
monsieur Mathieu Tanguay, technicien des loisirs et vie communautaire sera 
conformément à la résolution 036-02-2019.  

 
…………………………………….. 

 
195-09-2019 CLÔTURE 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 20 h 20. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 
Je, Gérard Porlier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


